
N° d'ordre Prix de 

l'hébergement

Nombre total de 

personnes hébergées 

(assujetties ou non)

Prix de l'hébergement/ Nombre total de 

personnes hébergées = Coût de la nuitée par 

personne

Coût de la nuitée par personne x 5% 

(taux adopté) = Coût de la nuitée 

recalculée

Coût de la nuitée 

recalculée = Tarif taxe de 

séjour (plafonner à 1,50€ 

si le coût est supérieur à 

1,50€)

Nombre de personnes 

exonérées

Motif exonération* Nombre de nuitées non 

exonérées

(nb de personnes 

assujetties x durée du 

séjour)

Tarif taxe de séjour Montant taxe de séjour

(nb de nuitées non 

exonérées x tarif taxe de 

séjour)
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0,00 €

TAXE DE SEJOUR – REGISTRE MENSUEL DU LOGEUR POUR LES HEBERGEMENTS NON CLASSES
DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE AU VERSEMENT TRIMESTRIEL DE LA TAXE DE SEJOUR*

Mois concerné

Nom du propriétaire / gérant

Nom et adresse de l'établissement

Type d'hébergement  Hôtel        Meublé de tourisme         Chambre d'hôte         Carbet      

TAXE DE SEJOUR COLLECTEE HORS EXONERATIONS

* Exonérations - A: les personnes mineures,  B: les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés dans la commune,  C: les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement  temporaire,  D: les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 10 €,  E: les résidents 

du territoire communautaire.

Communauté d'Agglomération du Centre Littoral

 05 94 28 28 28 - tourisme@cacl-guyane.fr

EXONERATIONSCalcul de la taxe de séjour




